                      [image: ]             Association des Familles de La Chapelle d’Armentières	
Réservé aux Adhérents 
CROSIERE SUR LA MARNE                                                         
                                JEUDI  15 MAI  2025
07 h 00 Départ de La Chapelle d’Armentières 
   7 h 00 rue Marle   7 H 05 Ringot     7 h 10  Mairie     7 h 15  Poste
Route vers la région de Reims.
 Le matin, visite guidée de la maison Fossier.
 Créé en 1691, le Biscuit Rose de Reims est un des fleurons de la Ville de Reims. Toujours associé au champagne autrefois, il est un symbole de la fête. Aujourd’hui, il est aussi utilisé dans de nombreuses recettes. Outre sa couleur rose, il est caractérisé par une texture craquante et fondante.

 A 12h00, Déjeuner en croisière commentée à bord du Champagne Vallée.
Profitez d’un déjeuner et de l’après-midi pour découvrir la région au fil de l’eau sur la Marne, la plus longue rivière française.

Retour  vers 19 h 00  à La Chapelle d’Armentières 
   --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

M……………………………………………………………………………………..                N° Adhérent ………………………..
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          ………………………………………………….  	................................................................................................

Portable   ........................……………………………………………………  


Réserve ……………….. places pour La Croisière sur la Marne
		 	
                                                                                                    ………125………. x    € = ……………………………..
Un acompte de 60 euros par personne  est demandé à l’inscription  

                                            Réglé par chèque à : Association des Familles LCA                                           
Choix du Lieu de Départ : à entourer

7 h 00 rue Marle                 7 H 05 Ringot                    7 h  10 Mairie                        7 h 15  Poste
pour participer : télécharger le bulletin d'inscription, l'imprimer et nous le faire parvenir accompagné d'un chèque, sachant qu'il ne sera encaissé que 15 jours avant la date de la sortie DESISTEMENT : (pas par téléphone) pris en compte uniquement par courrier ou mail, remboursement de la moitié du paiement après encaissement des chèques (15 jours avant la sortie) ou à vous de trouver un remplaçant
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